
PRD-265 

 

Projet de délibération du 28 mai 2020 de Mmes et MM. Maria Pérez, Pascal Holenweg, 
Ariane Arlotti, Annick Ecuyer, Hélène Ecuyer et Tobias Schnebli: «Réduction du 
temps de travail du personnel municipal». 
 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 

(refusé par le Conseil municipal lors de la séance du 17 mai 2022) 
 
 
Considérant: 
 
 

 la légitimité sociale de la revendication de réduction du temps de travail et du 

partage des postes de travail; et l'évidence que l’évolution technologique donne, 

grâce à l’augmentation de la productivité du travail, de nouvelles possibilités de 

réduire le temps de travail nécessaire pour assurer à la population les services et 

les prestations dont la Ville a la charge, y compris des services nouveaux et des 

prestations nouvelles; 

 le développement du télétravail et l'allègement, dans de nombreux services, de la 

nécessité d'une présence physique sur le lieu de travail; 

 la fonction de référence, pour le secteur privé, des statuts des fonctions publiques; 

 la possibilité de créer des emplois utiles à la population par une réduction du temps 

de travail de la fonction publique; 

 la possibilité d’opérer une réduction de l’écart entre hauts et bas salaires de 

l’échelle des traitements du personnel municipal, par une réduction du temps de 

travail compensée par une réduction du salaire pour les seules hautes classes de 

traitement; 

 l'excellente situation financière de la Ville de Genève, telle qu'elle résulte de ses 

comptes; 

et reconnaissant la nécessité de soumettre le présent projet de délibération en 

consultation auprès des organisations syndicales et des représentations du personnel 

municipal, ainsi que de les entendre lors des travaux en commission, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
vu l’article 30, alinéa 2, de la loi sur l’administration des communes du 13 avril 1984; 

 

sur proposition de plusieurs de ses membres,  

 

décide: 
 
 

Article premier. – Le statut du personnel de la Ville de Genève est modifié comme suit: 

Art. 90 Durée du travail 
1 La durée normale du travail est de 32 heures par semaine en moyenne, soit 1671 

heures par année. 

 

Art. 2. – L’échelle des traitements annuels du personnel de la Ville de Genève est 

modifiée comme suit: 



 les traitements annuels des catégories A à G restent inchangés; 

 les traitements annuels des catégories H à N sont réduits au prorata de la moitié de 

la réduction de la durée normale du travail; 

 les traitements annuels des catégories O à V sont réduits au prorata de la réduction 

de la durée normale du travail. 
 
 
Art. 3. – La moitié de la somme correspondant à l’impact du présent projet de délibération 

sur la masse salariale prévue au budget sera affectée à la création de postes de travail 

supplémentaires dans la fonction publique municipale, en internalisant les tâches (telles 

que le nettoyage et la surveillance des locaux et bâtiments de la Ville) actuellement 

externalisées et confiées à des entreprises privées. L’autre moitié de la somme sera 

affectée à parts égales à la réduction de la dette et à l’autofinancement des 

investissements. 
 
 
Art. 4. – Le Conseil administratif est chargé de l’application progressive de la présente 

délibération dès, et à la condition impérative, qu'un accord aura été trouvé à cet effet avec 

les représentants du personnel et les organisations syndicales. 

 


